
© 2014, Gaudet Éditeur ltée 

 

État de la publication 

L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la G.O.Q., Partie 2, 
fascicule n° 21 du 21 mai 2014. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 21 mai 
2014 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la G.O.Q., Partie 2, 
fascicule n° 21 du 21 mai 2014, et à la 
G.O.Q., Partie 1, fascicule n° 20 du 17 
mai 2014. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 5 juin 
2014 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

Les Infobase Lois et Règlements du 
Canada sont à jour au 16 avril 2014. 

Les Infobase Lois et Règlements de 
l’Ontario sont à jour 23 avril 2014. 

Le Code civil du Québec — Accès aux 
règles est à jour au 26 avril 2014. 

Le Dictionnaire encyclopédique du 
Droit québécois est à jour au 26 avril 
2014 et contient maintenant 9 500 
termes ou mots de renvoi pertinents. 

Le Droit des petites sociétés par actions 
— Accès aux règles et formulaires est à 
jour au 1er septembre 2013. 

Le Code de procédure des assemblées 
est à jour au 1er septembre 2013. 

Le Droit des associations non 
personnalisées (contrats d'association) 
est à jour au 1er septembre 2013. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 

Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 

Règlement sur les normes d’équivalence 
de diplôme et de formation aux fins de 
la délivrance d’un permis de l’Ordre 
des administrateurs agréés du Québec, 
RLRQ, c. C-26, r. 19.1, aa. 8, 12. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
normes d’équivalence de diplôme et de 
formation aux fins de la délivrance d’un permis 
de l’Ordre des administrateurs agréés du 
Québec, Décision du 02-05-14, (2014) 146 
G.O. 2, 1861, aa. 1, 2. 

Règlement sur les stages et les cours de 
perfectionnement de l’Ordre 
professionnel des sexologues du 
Québec, RLRQ, c. C-26, Décision du 
02-05-14, (2014) 146 G.O. 2, 1862, 
nouveau. 

Règlement sur la formation continue 
obligatoire des ingénieurs, RLRQ, c. 
I-9, r. 9, aa. 4, 5, 8, 11, 12, 16, 18. 

Règlement modifiant le Règlement sur la 
formation continue obligatoire des ingénieurs, 
Décision du 02-05-14, (2014) 146 G.O. 2, 
1861, aa. 1-6 

Grille tarifaire concernant le pont 
P-15020  de l'autoroute 25 qui franchit 
la rivière des Prairies, RLRQ, c. 
P-9.001, r. 2, annexe. 

Décision de 2014, (2014) 146 G.O. 2, 152. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Canada 

Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 
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Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Canada 

Loi sur la commercialisation des 
produits agricoles, L.R.C. (1985), ch. 
A-6. 

Ordonnance sur les taxes et 
prélèvements payables par les 
producteurs de bovins du Québec 
(marché interprovincial et 
international), DORS/93-108, annexe. 

Ordonnance modifiant l’Ordonnance sur les 
taxes et prélèvements payables par les 
producteurs de bovins du Québec (marché 
interprovincial et international), 
DORS/2014-105 du 06-05-14, (2014) 148 Gaz. 
Can. II, 1332, a. 1. 

Loi sur les offices des produits 
agricoles, L.R.C. (1985), ch. F-4. 

Ordonnance sur les redevances à payer 
pour la commercialisation des poulets 
au Canada, DORS/2002-35, a. 3. 

Ordonnance modifiant l’Ordonnance sur les 
redevances à payer pour la commercialisation 
des poulets au Canada, DORS/2014-47 du 
06-03-14, (2014) 148 Gaz. Can. II, 749, a. 1; 

Ordonnance modifiant l’Ordonnance sur les 
redevances à payer pour la commercialisation 
des poulets au Canada, DORS/2014-107 du 
08-05-14, (2014) 148 Gaz. Can. II, 1336, a. 1. 

Règlement canadien sur le 
contingentement de la 
commercialisation des poulets, 
DORS/2002-36, annexe. 

Règlement modifiant le Règlement canadien sur 
le contingentement de la commercialisation des 
poulets, DORS/2014-106 du 08-05-14, (2014) 
148 Gaz. Can. II, 1334, a. 1. 

Loi d’aide à l’exécution des 
ordonnances et des ententes familiales, 
L.R.C. (1985), ch. 4 (2e suppl.). 

Règlement sur la saisie-arrêt pour 
l’exécution d’ordonnances et d’ententes 
alimentaires, DORS/88-181, aa. 3, 5, 6, 
9. 

Règlement modifiant le Règlement sur la saisie-
arrêt pour l’exécution d’ordonnances et 
d’ententes alimentaires, DORS/2014-101 du 
02-05-14, (2014) 148 Gaz. Can. II, 1280, aa. 1 
(partie), 2-4. 

Loi sur les mesures économiques 
spéciales, L.C. 1992, ch. 17. 

Règlement sur les mesures économiques 
spéciales visant la Russie, 
DORS/2014-58, annexe. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
mesures économiques spéciales visant la 
Russie, DORS/2014-103 du 04-05-14, (2014) 
148 Gaz. Can. II, 1291, a. 1; 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
mesures économiques spéciales visant la 
Russie, DORS/2014-108 du 12-05-14, (2014) 
148 Gaz. Can. II, 1343, a. 1. 

Règlement sur les mesures économiques 
spéciales visant l’Ukraine, 
DORS/2014-60, annexe. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
mesures économiques spéciales visant 
l’Ukraine, DORS/2014-109 du 12-05-14, 
(2014) 148 Gaz. Can. II, 1338, a. 1. 

Loi maritime du Canada, L.C. 1998, ch. 
10. 

Règlement sur les biens de la voie 
maritime, DORS/2003-105, aa. 5, 7, 8, 
9, 10, 11, 13, 14, 15, 16, 18, 20, 22, 24, 
25, 30, 31, 33.1, 34, annexe. 

Règlement modifiant le Règlement sur les biens 
de la voie maritime, DORS/2014-102 du 
02-05-14, (2014) 148 Gaz. Can. II, 1284, aa. 1-
21. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Quoi de neuf dans Accès Légal 

Les GCII sont maintenant disponibles 
depuis 1947 via le service web d’Accès 
Légal. 

Rappelons que les GCIII sont aussi 
disponibles depuis 1974 via le service 
web d’Accès Légal et pour les abonnés 
Wuala. 

 


